
Ordre du jour : 

14h30 - Introduction

14h40  - Stockage de liquides inflammables en récipients mobiles – Prescriptions
de l’arrêté du 24 septembre 2020 (récipients mobiles) et principales échéances
16h00  - Questions/ réponses

16h20  -   Déclinaison  du  volet  liquides  inflammables  aux  installations  à
enregistrement  et  déclaration –  Modification des arrêtés du 1er juin  2015 et  22
décembre 2008
17h15 - Questions/ réponses

17h30 - Clôture de la réunion

Compte-tenu des contraintes actuelles, cet évènement est organisé en format webinaire.
L’inscription  reste néanmoins obligatoire,  la  participation sera limitée  aux contraintes
techniques de nombres de connexion simultanée.
Inscriptions jusqu'au vendredi 8 octobre 2021 et dans la limite des places disponibles.

ATTENTION,  VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT VOUS INSCRIRE SUR LA PLATE-
FORME AU LIEN CI-DESSOUS 

Pour les participants inscrits, un lien de connexion vous sera envoyé ultérieurement 

Mardi 19 octobre 2021 de 14h30 à 17h30

Thème :
Evolution des textes règlementaires applicables aux liquides

inflammables
Focus sur les prescriptions renforcées


